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• Plan de Préventi on des risques technologiques
• Site ESSO SAF 
• Toulouse – Avenue de Fondeyre dans la zone industrielle nord

2 Aléas sur ce site : surpression et thermiques 

La décision essenti elle du PRRT1

3 procédures de concertati on / consultati on

1ère phase : en parallèle les réunions d’associati ons (RA) qui regroupent les organismes dit « associés » et 
les réunions du Comité local d’informati on et de concertati on (CLIC),
2ème phase : l’enquête publique

Les personnes associées²: 

1 : P 51 de la note de présentati on.
2 : P 29 de la note de présentati on. 



La Mairie de Toulouse (réunion RA du 31/01/2007) pose la questi on de la délocalisati on du dépôt et le 
confi rme par courrier du 25 février 2008. 
Confi rmati on dans le cadre de l’avis des personnes et organismes associés3.  

3 : P 60 et 61 de la note de présentati on
4 : P 13 de la note de présentati on

Favorable Défavorable Des Remarques 
Ville de Toulouse X Nombreuses
Esso SAF X Nombreuses

Communauté Urbaine Réputé favorable Les mêmes que Toulouse - mais hors délais 
des 2 mois

Conseil Général Réputé favorable Avis avec réserves mais hors délais de 2 
mois

Conseil Régional Réputé favorable

CLIC X
7 Pour (dont 6 représentants de l’État) sur 
19 votants (3contres et 9 abstenti ons).
Une curieuse majorité !

Commissaire Enquêteur X L’avis doit êtremoti vé et n’est pas réelle-
ment moti vé

Synthèse des avis exprimés

Le Comité de quarti er lors de l’enquête publique demande le déplacement du site Esso comme l’a fait les 
collecti vités territoriales (Ville de Toulouse et Communauté urbaine). 
« Les arguments de la Ville de Toulouse visant à délocaliser les acti vités d’Esso ne sont pas recevables dans 
le cadre de la procédure du PPRT. » dit le Commissaire Enquêteur 
(P 79)
Cf aussi l’extrait de la page 60 

Pour FNE Midi-Pyrénées ce PPRT interpelle pour plusieurs raisons : 
1° Côté démocrati e et acceptabilité, la procédure appliquée, même si formellement elle respecte les textes, 
laisse beaucoup à désirer. Qui est vraiment d’accord avec ce PPRT à part l’Etat ? 

2° Deux scénarios étaient possibles :
• Le premier consistait à demander à la société Esso SAF « fi liale à 82,89 % de Exxon Mobil premier 

groupe privé pétrolier et pétrochimique au niveau mondial4 » de déplacer son installati on dans une 
zone moins urbanisée,  par exemple au nord de Toulouse, et où les risques pouvaient être circonscrits 
à l’intérieur des limites de sa propriété foncière. Ceci permett ait de ne perturber aucun autre résident 
dans la zone concernée de Toulouse et même de densifi er le ti ssu urbain. 

• Le second scénario consistait à :
 - laisser Esso SAF sur son site actuel,
et compte tenu des risques 
 - .... exproprier des acti vités économiques,
 - imposer des travaux sur le bâti  existant, aux frais des propriétaires, 
 - limiter voire interdire l’implantati on de nouvelles installati ons, 
 - imposer des aménagements sur les infrastructures de la zone. 

C’est ce dernier scénario que l’Etat a retenu ! C’est ce dernier scénario que l’Etat a retenu ! 
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